
Présentation du pass Culture

Année scolaire 2022-23



Part 
individuelle

Tous les jeunes

âge

Montant 
par jeune

15 ans 16 ans 17 ans 18 ans

20 euros 30 euros 30 euros 300 euros

Part collective
Élèves du MENJS, du privé
sous contrat, du MAA, des

Armées, de la Mer Montant 
par jeune

4ème 3ème 2nde 
1ère 

25 euros 25 euros 30 euros 20 euros

Niveau
de classe ou CAP Tale

20 euros

Montants alloués



La part collective



Pour quoi faire ?

La part collective du pass Culture est
exclusivement dédiée au financement 
d’activités d’éducation artistique et 
culturelle effectuées en groupe et 
encadrées par des professeurs. 

Comment ?

Le dispositif permet, via ADAGE, de 
proposer aux rédacteurs de projet de 
réserver des offres collectives 
proposées par les acteurs culturels. 

Quoi ?

Les offres collectives couvrent et 
combinent spectacles, concerts, 
ateliers, rencontres, conférences, 
expositions, visites, etc.

Combien 
?

Le crédit de dépense est attribué 
annuellement à l’EPLE sur la base de 
ses effectifs. Il n’y a pas de transfert 
de fonds. 

4ème et 
3ème 2nde et CAP 1ère et Tale

25 €/élève 30 €/élève 20 €/élève 

Le pass Culture part collective



ADAGE pour les 
établissements scolaires

ass Culture pro pour les 
structures culturelles

Proposer des offres 
collectives aux professeurs

Sélectionner les offres pour les classes
Gérer le crédit de dépense

Les applications



La part collective du pass Culture concerne tous les professeurs.

Il est demandé aux chefs d’établissement d’informer les équipes 
pédagogiques des attendus du dispositif lors des réunions de prérentrée.

Les DAAC assurent les séances de formation nécessaires auprès des chefs 
d’établissement et des référents culture durant toute l’année scolaire.

Formation et information



La part individuelle 15-18 ans



de spectacle vivant, de 
cinéma, de concert, de 

médiathèque, de festivals…

Places et 
abonnements

livres, BD, DVD, CD, disques 
vinyles, instruments de 

musique…

Biens culturels

ebooks, abonnements à la presse 
en ligne, jeux vidéo, musique en 

ligne et SVOD*

Services
numériques avec les artistes, conférences,

dédicaces, répétitions 
de spectacles, découverte

des métiers… 

Rencontres

de musées, de lieux
historiques, de centres

d’art… 

Visites

calligraphie, dessin,
peinture, street art…

Matériel
beaux arts

de danse, de théâtre, de 
musique, de chant, de

dessin…

Cours et
ateliers

* Offres accessibles uniquement à partir de 18 ans

Services et biens accessibles aux jeunes



Il est demandé aux chefs d’établissement de : 

distribuer aux élèves les identifiants EduConnect indispensables 
pour débloquer leurs crédits.

rappeler aux familles et aux élèves l’existence d’une enveloppe de 
crédit individuel pour chaque jeune de 15 à 17 ans.
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EDUCONNECT



pass Culture pro pour les 
structures culturelles

Proposer des biens et 
services culturels

pass Culture pour les 
jeunes

Acheter des biens et 
services culturels

EduConnect pour les 
élèves

Confirmer l’identité de l’
élève pour débloquer son 

crédit

Les applications


